
LA GAZETTE
GA
ZET

TE
de La Riche en commun

ÉVOLUTION DES FINANCES LARICHOISES
La Riche est une ville sur la pente du
surendettement sans aucune amélioration du
service public rendu aux Larichois.  

Pire encore, les inégalités se sont renforcées. Par
exemple, du fait de la nouvelle politique tarifaire de la
cantine, une partie des familles a vu le prix du repas par
enfant augmenter sensiblement ajoutant ainsi de
l’inflation dans un contexte déjà difficile pour toutes et
tous. Cela contribue malheureusement au renforcement
des inégalités entre les Larichois et au creusement des
écarts. Le vivre ensemble qui est pourtant le titre de notre
magazine municipal semble s’éloigner jour après jour. 
Il est pourtant urgent de lutter contre l’isolement des
personnes les plus fragiles, aider les séniors et favoriser
l’inclusion.

POUR QUOI FAIRE ? POUR QUELS
SERVICES PUBLICS ET POUR QUELLE
EFFICACITÉ ? 
Ce type de dépenses pourrait être acceptable si
le service public était amélioré mais ce n’est pas
le cas.

       La Riche en commun est un collectif mobilisé pour l’intérêt des Larichois, soucieux de l’avenir de notre ville et porteur d’une
nouvelle voix, auquel adhèrent  des élus d’opposition de “Demain La Riche” : Wilfried SCHWARTZ, Christine BREYSSE,
Christophe CHALAYE, Noura KENANI,  Philippe PLANTARD, Marie DOUARD.

*

*

C’est le triste constat que nous faisons après 2 ans et demi
passés à suivre les débats de la majorité municipale lors des
séances du Conseil. C’est aussi la remarque que vous êtes
nombreux à faire lors des rencontres sur le terrain.
Ces constatations s’appuient sur les rapports du compte
administratif de la ville et des documents budgétaires.
Ainsi, en 2024, les charges de personnel se sont élevées à
8,1 millions d’euros sur 13,7 millions d’euros de budget total
soit 59,34 % des dépenses de fonctionnement (source : ville
de La Riche). Les dépenses de personnel ont augmenté de
près de 1,8 million d’euros en un an, de 2023 à 2024. 
Lors du vote du budget 2025, la municipalité a encore
augmenté cette dépense la faisant passer à 9,2 millions
d’euros. Ces charges de personnel qui vont nécessairement
augmenter avec le temps (avancement de carrière,
augmentation du point d’indice,...) impacteront le budget
de la ville dans les années qui viennent en l’installant dans
une situation proche du surendettement, c’est à dire dans
l’incapacité de financer des nouveaux projets
d’investissement et de payer la dette. 
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Aussi, l’expression “renforcer le lien social” doit retrouver tout son sens.
Contre l’isolement, il est primordial que le service public vienne au
contact des habitants dans une politique du “aller vers” en permettant
aux séniors de bénéficier d’assistance dans leurs démarches
administratives, d’aide pour favoriser le maintien à domicile en lien
avec le Département et des mesures concrètes comme la poursuite du
portage de repas que les élus de notre collectif ont mis en place
lorsqu’ils étaient en responsabilité.
La solidarité c’est aussi favoriser l’émergence d’initiatives collectives qui
profitent à toutes et tous. Notre commune doit retrouver sa force et son
sens des initiatives comme ce fut le cas lors de la période du Covid où
bénévolement les Larichois dont leurs élus ont confectionné et distribué
plus de 20 000 masques à tous les habitants. C’est cela notre
conception : une ville qui accompagne plutôt qu’une ville qui stigmatise.

Nous pensons aussi crucial de stimuler l’emploi
dans notre commune en renforçant le Point Relais
Emploi Municipal (PREM) créé sous le mandat
précédent par de l'accompagnement personnalisé
et des propositions d'emplois et stages.

Pour nous contacter : lrec37520@gmail.com ou téléphone : 07.43.54.27.32
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SOLIDARITÉ, ÉCOUTE ET EMPLOI

En avant première : le collectif “La Riche en commun” présentera une liste aux
municipales de mars 2026

"Oeuvrer pour une mission claire et utile avec des
objectifs économiques, sociaux et environnementaux
viables et équitables."

Notre collectif souhaite que personne ne soit laissé de côté. 

VRAI OU FAUX Pour la dernière gazette de l’année, car on sait que vous l’appréciez,
voici notre vrai ou faux.

Cette année, l’actuelle majorité annonce avoir
décroché 2 nouveaux labels : Ville Active et
Sportive ”2 lauriers” et API-Cité “1 abeille”.

Depuis septembre 2023, plus de 100
départs ont été enregistrés au sein
du personnel de la mairie de La
Riche.

Le Maire de La Riche a recréé les
liens avec la métropole.

FAUX Le premier avait déjà été attribué en août
2022 pour 3 ans (2022-2025). Le second avait 

FAUX La Riche a toujours eu, jusqu’en
2023, des positions fortes comme des
Vice-Présidences et même des
Présidences (Métropole, syndicat des
mobilités, agence d’urbanisme) et
obtenu des financements et projets
concrets (Piscine, Tram, équipements
sportifs). Le Maire actuel est, à l’inverse,
simple conseiller membre du bureau et
n’a obtenu aucun projet structurant pour
la ville. 

VRAI Alors que la moyenne classique sur
ce type d’établissement public avoisine
les 4 départs annuels, le turn-over des
agents municipaux larichois en 2 ans est
impressionnant ; le climat bienveillant
tant promis par l’actuelle majorité
n’était-il qu’illusion ? 

été décerné en décembre
2022. Dans les 2 cas, il s’agit
d’un simple renouvellement.

Nous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année à tous les Larichois.es.
et rendez-vous en janvier 2026 !

Virginie Saussereau

Samia Nezzar

Marielle Zeitoun

"Une commune où il fait bon vivre ne devrait pas être
une option : c'est un devoir dicté par ses élus.es et ses
administrés.es."

"L’envie d’être acteur au sein de ma commune dans le
respect et pour le plus grand nombre."

http://xn--lus-9la.es/
http://xn--administrs-j7a.es/

